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LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

OBJET 
 

BENEFICIAIRE 
 

PARCELLES CONCERNEES SUPERFICIE 
 

1 – Elargissement d’un chemin 
et création d’un espace public à 
Puy Pouyade 

Commune 
 

Section AC 
n°61.66.56.57 

0ha 03a 

2 – Elargissement du chemin des 
Barrades (largeur portée à 6m). 

Commune Section AC 
n°1.301.302.303.222.412. 

402.294.298.299 

0ha 12a 
 

3 – Elargissement d’un chemin à 
Les Meynieux (largeur portée à 
7m). 

Commune Section AO 
n°11444.107.154.155.156. 
158.271.95.96.100.106.115 

0ha 14a 
 

4 - Création d’une voie de 
desserte à Les Clos Gattebourg 
(largeur portée à 7 m). 

Commune Section BC 
n°335.272.138.234 

0ha 11a 

5 -  Elargissement d’un chemin 
à Fontbesse (largeur portée à 7 
m). 

Commune Section BL 
n°272.273.271.328.270 

0ha 08a 

6 - Création d’une station de 
traitement à La Pouyade. 

Commune Section AD 
n°1 

0ha 10a 

7 -  Elargissement d’une voie 
dans le village des Meynieux. 

Commune Section AC 
n°70 

0ha 01a 

8 -  Création d’une station de 
traitement à La Mouline. 

Commune Section AZ 
n°47 

0ha 13a 

9 – Elargissement (largeur 
portée à 7 m) et prolongement 
d’une voie à Fontbesse 

Commune Section AT 
n°40.317.220.219.45.48.49.181.29

2.65.188.189.190.191.81.251.79.81 

0ha 38a 

10 – Elargissement d’une voie à 
Fontbesse (largeur portée à 7 
m). 

Commune Section AT 
n°183.225.226.102.260.259. 

52.53.56.205.206.201.200.199. 
60.196.195.194.207 

0ha 24a 

11 – Création d’une station de 
traitement  à Fontbesse 

Commune Section AT 
n°29 

0ha 36a 

12 – Aménagement de la place Commune Section AP 
n°190.191 

1a 22ca 

13 - Création d’une voie de 
desserte au bourg et 
élargissement d’un chemin 

Commune Section AP 
n°87.253 

13a 87ca 

 
TOTAL 

 

 
 

 
 

1ha 85a 09ca 
 


